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HORAIRES DES MESSES : 

Saint Laurent : dimanche à 9h30. 

Sainte Bernadette : samedi à 18h30, dimanche à 11h et à 18h30. 

En semaine à Sainte Bernadette : mardi et jeudi à 8h ; vendredi à 18h30.  

ADORATION  

Saint Laurent : chaîne d’adoration continue à la chapelle  

Sainte Bernadette : heure d’adoration du lundi au vendredi de 17h30 à 18h30. 

 

INTENTIONS DES MESSES DU 5 AU 11 JUILLET 
 

Samedi 5 juillet  18h30 à Ste Bernadette 
Isabelle VIALLE – Colette GUILLAND – Marie-Josée BAUD et familles 

 

Dimanche 6 juillet  9h30 à St Laurent 
Famille JOLY GIRARDIER SERVAL – Alain BAUD – Geneviève JACQUET 

Yvette DUC – Suzanne BLAISE – Défunts famille MERMILLOD Claude 

Rosa Maria FELLAHI – Georges MALLOT – Michelle CHRISTOFARO 

Marie-Lise CHAIX – Colette THENARD – Maria PACCARD 

 

    11h à Ste Bernadette 
Geneviève BOULANGER 1er anniversaire – Michel LEMAÎTRE – René JEAN 

Matthieu REY GRANGE 
 

    18h30 à Ste Bernadette 
Gilbert DELEAN 

 

Mardi 8 juillet    8h à Ste Bernadette 
Alice LABAZ – Pascale de TRANER GIROD 
  

Jeudi 10 juillet  8h à Ste Bernadette 
Jean GAY 
 

Vendredi 11 juillet  18h30 à Ste Bernadette 
Défunts de la Paroisse 

 
 
 

Dimanche 26 avril 2026 
4e Dimanche de Pâques  

Année A 
 

 

« Je suis la porte des brebis » 

(Jn 10, 1-10) 

En ce temps-là, Jésus déclara : 

    « Amen, amen, je vous le dis : 

celui qui entre dans l’enclos des brebis 

sans passer par la porte, mais qui 

escalade par un autre endroit, celui-là est 

un voleur et un bandit. Celui qui entre 

par la porte, c’est le pasteur, le berger 

des brebis. Le portier lui ouvre, et les 

brebis écoutent sa voix. 

Ses brebis à lui, il les appelle chacune 

par son nom, et il les fait sortir. 

Quand il a poussé dehors toutes les 

siennes, il marche à leur tête, et les 

brebis le suivent, car elles connaissent sa 

voix. Jamais elles ne suivront un 

étranger, mais elles s’enfuiront loin de 

lui, car elles ne connaissent pas la voix 

des étrangers. » 

Jésus employa cette image pour 

s’adresser aux pharisiens, mais eux ne 

comprirent pas de quoi il leur parlait. 

C’est pourquoi Jésus reprit la parole : 

« Amen, amen, je vous le dis : Moi, je 

suis la porte des brebis. Tous ceux qui 

sont venus avant moi sont des voleurs et 

des bandits ; mais les brebis ne les ont 

pas écoutés. 

    Moi, je suis la porte. Si quelqu’un 

entre en passant par moi, il sera sauvé ; 

il pourra entrer ; il pourra sortir et 

trouver un pâturage. Le voleur ne vient 

que pour voler, égorger, faire périr. 

Moi, je suis venu pour que les brebis 

aient la vie, la vie en abondance. » 

 

 

 

PRIÈRE POUR LA JOURNÉE 

MONDIALE DES VOCATIONS 

 

Seigneur Jésus,  

Toi qui viens à la rencontre de chacun en 

murmurant : « Si tu savais le don de 

Dieu… », 

 Ouvre nos cœurs à la beauté de ton 

appel. Nous te confions ceux qui ont déjà 

répondu à ta voix, particulièrement les 

prêtres, les religieuses et les religieux :  

Fortifie leur fidélité, renouvelle leur joie, 

Et fais d’eux des témoins paisibles et 

lumineux de ta présence.  

Que leur vie donnée révèle au monde la 

douceur de ton amour et la profondeur du 

don qu’ils ont reçu. Nous te prions aussi 

pour les jeunes qui hésitent, ceux qui 

cherchent leur chemin sans encore oser 

s’avancer, ceux que tu appelles en secret 

et qui n’ont pas encore reconnu ta parole,  

Qu’ils découvrent, à travers la prière, les 

sacrements et la rencontre, que ta volonté 

est source de liberté et que chaque 

vocation, dans sa forme propre, est une 

manière unique de laisser ton don se 

déployer. Seigneur, fais grandir en ton 

Église des cœurs disponibles, attentifs à 

ton souffle discret. Accorde à chacun la 

grâce de se savoir aimé, appelé et envoyé 

selon ton dessein d’amour.  

 

Et que, dans la diversité des chemins où 

tu nous conduis, nous portions tous au 

monde la joie de te suivre. 

 Amen 

HORAIRES DES MESSES : 
Saint Laurent : dimanche à 9h30. 

Sainte Bernadette : samedi à 18h30, dimanche à 11h et à 18h30. 

En semaine à Sainte Bernadette : mardi et jeudi à 8h ; vendredi à 18h30.  

MESSES DANS LES CHAPELLES AU MOIS DE MAI 

Ces messes auront lieu à 19 h. 

À la chapelle de Frontenex : les lundis 04 et 18 mai. 

À la chapelle de Provins : les lundis 11 et 25 mai. 

INTENTIONS DES MESSES DU 25 AVRIL AU 1ER MAI 
 

Samedi 25 avril  18h30 à Ste Bernadette 
François et Laurence FOURNIER – Guy DURIEZ – Marie BUISSON –  

Marie-Hélène MONTJEAN – Salvatore FRONTINO – François OTTIN-PECCHIO 
 

Dimanche 26 avril   9h30 à St Laurent 
Michel LACHENAL – Alice CANTENOT – Huguette HUSSON – Alice LACHENAL 

Léonie et Gaston DEBORDES, Marie et Santo PASSANISI, Dominique PASSANISI 

Bernard GAZET  - Christiane JAMET – Valentin GOMEZ – Anne TIRLET 

Otilia Margarida Caldeiro et Joao Eduardo DOS SANTOS 

Émile FOUILLAT, ses frères et sœurs défunts et Valérie – Roger BOLLARD 
 

11h à Ste Bernadette 
Jeanne PICHOLLET – Antoine VOLLAND – Yvette BAUD – Christophe GRIVET 

Famille MAURIS – Brice MONTAGNOUX – Pierre COHENDET  

Roger BONNABAUD 
 

    18h30 à Ste Bernadette 
Jean DUMANS 
 

Mardi 28 avril   8h à Ste Bernadette 
Marie-Thérèse PARSINI – Marie-Thérèse BERTHET-DIZIN 
 

Jeudi 30 avril   8h à Ste Bernadette 
David MARIN-LAMELLET – Auguste MEJE 
 

Vendredi 1er mai  18h30 à Ste Bernadette 
Messe pour la paix 

Paroisse Le Christ Ressuscité entre lac et colline 
39, avenue d’Albigny - 74000 ANNECY; www.pcr74.fr  

Accueil paroissial : 
À Saint Laurent (04 50 23 00 93) : samedi de 9h à 11h. 

À Sainte Bernadette (04 50 23 02 45) : du mardi au samedi de 9h à 11h. 

 

Père Michel TOURNADE : 06 86 89 65 44 – Père David AHOSSINOU : 07 44 20 70 83 

EAP : pour contacter l’équipe d’animation pastorale : eap@pcr74.fr 

 

http://www.diocese-annecy.fr/christ-ressuscite
mailto:eap@pcr74.fr
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BAPTÊMES      À St Laurent  
Dimanche 26 avril à 10h30 : Noé DELCROIX 

Samedi 2 mai à 10h : Hélori COULLOUD 

Samedi 2 mai à 11 h : Andréa COLOMB 

Dimanche 3 mai à 11 h : 8 baptêmes de jeunes adolescents de l’Établissement  

St Michel 
 

MARIAGE          À St Laurent  
Samedi 25 avril à 14h : Jérôme AERNOUT et Lara MACEDO 
 

Pour les baptêmes et les mariages, une permanence uniquement téléphonique a lieu tous 

les lundis au 04 50 23 02 45 de 8h30 à 12h et de 14h30 à 17h pour renseignements et suivi 

des dossiers. 

 
SÉPULTURES   À St Laurent nous avons célébré l’à Dieu de 

Roger BOLLARD, 81 ans, 4 Route du Plan de Sagran, vendredi 24 avril 

                 À Ste Bernadette 

Roger BONNABAUD, 80 ans, Rue des Écoles, mercredi 22 avril 
 

Nous assurons la famille de notre sympathie et de nos prières 

 

*** 
 

LA SALLE DU PREMIER PAS vous accueille à Sainte Bernadette avant et après 

les messes. Vos intentions de prière déposées seront portées au moment de 

l’offertoire à la messe de 11h.  

 

LE CAFÉ DU CURÉ vous accueille dans ses horaires habituels : 

- du mardi au vendredi : de 8h30 à 11h30, et de 15h à 17h ; 

- le samedi de 9h à 11h30 ; le dimanche de 15h à 17h. 

 

AUMÔNERIE, de 19hà 21h15, salle Jean XXIII : 

- lundi 27 avril, pour les 3èmes ; 

- mardi 05 mai, pour les lycéens. 

 

LIVRE DU MOIS : jeudi 30 avril de 19h à 20h, échanges animés par le Père 

Michel TOURNADE autour du livre « l’homme qui lisait des livres ». Au café du 

curé.  

 
PRIÈRE DE TAIZÉ : lundi 04 mai à 20h30, à Sainte Bernadette. 

 

CINÉ SPI : mercredi 06 mai, de 19h à 20h30, échanges animés par le Père Michel 

TOURNADE, autour du film « Conclave », de Edward BERGER, sorti en 2024 

 

 

 

CÉLÉBRATIONS ET HORAIRES PARTICULIERS À NOTER 

Samedi 02 mai  

À Sainte Bernadette : préparation (15h) puis sacrement des malades à 16h. 

 

Dimanche 03 mai 

À Sainte Bernadette : premières communions à 9h30 ; messes habituelles à 11h 

et 18h30. 

À Saint Laurent : messe habituelle à 9h30 ; baptêmes et premières communions 

d’adolescents à 11h. 

 
 

*** 
 
…CONNAISSEZ-VOUS…LES NOTAIRES PAROISSIAUX ? 
 
La vie des chrétiens est jalonnée de moments très importants, en particulier par 

les sacrements qui, pour certains, ne sont reçus qu’une fois dans une vie, comme 

le baptême, la confirmation. Ces moments importants sont consignés sur des 

actes-papiers appelés « actes de catholicité », rassemblés dans des registres en 

deux exemplaires, l’un détenu dans la paroisse, l’autre remis à l’Évêché chaque 

année. Ils attestent de la réception du sacrement qui permet d’être admis à 

d’autres sacrements, à un état de vie ou à une fonction dans l’Église… 

 

C’est le curé de la paroisse qui assume la responsabilité de s’assurer que les 

registres soient tenus convenablement et conservés avec soin. Cette charge peut 

être déléguée à une personne formée et nommée pour la remplir, le « Notaire 

paroissial ». 

 

Le Notaire paroissial est choisi par le curé pour sa rigueur, sa discrétion, son 

aptitude à gérer des informations administratives. Formé à l’Évêché, il remplit sa 

fonction en lien avec la chancellerie du diocèse. 

Il doit notamment : 

- veiller à ce que les dossiers de demande de baptêmes et de mariages 

soient correctement remplis, complets et signés ; 

- rassembler les documents nécessaires à l’établissement des actes ; 

- préparer les registres et s’assurer que les actes ont bien été signés ; 

- veiller à la bonne tenue des registres et à leur conservation en lieu sûr. 

 

Le Notaire est également archiviste. Il est habilité à délivrer les demandes de 

copies ou d’extraits d’actes conservés dans sa paroisse. Il veille également sur les 

autres archives de la paroisse. 
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